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À ma fille, avec l’espoir de lui transmettre un 
monde plus juste, plus humain, et plus apaisé.
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Avant-propos 
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Nous vivons dans un monde où les 
enjeux sociaux, économiques, et 
environnementaux se croisent et se 

complexifient. 

Qu’il s’agisse du changement climatique, de 
l’accès à la santé, de l’éducation de nos 
enfants, ou de la lutte contre les inégalités, 
ces défis touchent directement nos vies. 

Pourtant, beaucoup ressentent un fossé 
grandissant entre leurs préoccupations et les 
décisions prises par leurs représentants. 
Cette distance nourrit un sentiment 
d’impuissance et de méfiance envers les 
institutions. 
La démocratie, par définition, devrait être 
« le pouvoir du peuple ». 

Un espace où chacun peut contribuer, 
s’exprimer, et participer aux décisions qui 
façonnent la société. 
Mais aujourd’hui, cet idéal semble 
s’éloigner. 
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Les citoyens sont souvent réduits à un rôle 
passif, confinés à glisser un bulletin de vote 
dans l’urne tous les cinq ou six ans. Entre 
ces échéances, beaucoup se sentent oubliés, 
dépossédés de leur pouvoir d’agir. 

Face à cette crise de confiance, une question 
essentielle s’impose : comment redonner du 
sens à la démocratie ? 
Comment réconcilier les citoyens avec leurs 
institutions ? Comment bâtir un modèle 
politique plus inclusif, plus participatif, et 
mieux adapté aux défis du XXIe siècle ? 

Ce livre propose une réponse : la démocratie 
participative et interactive. 

Ce modèle ne vise pas à remplacer la 
démocratie représentative, mais à la 
compléter. 
Il s’agit d’ouvrir des espaces où les citoyens 
peuvent réellement participer, débattre, et 
co-construire les décisions publiques, tout 
en renforçant la transparence et la légitimité 
des politiques menées. 
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Dans ces pages, vous découvrirez une 
analyse des limites actuelles de nos 
démocraties, mais aussi des exemples 
concrets et des solutions pratiques. Partout 
dans le monde, des expériences innovantes 
– a s s e m b l é e s c i t o y e n n e s , b u d g e t s 
participatifs, plateformes numériques – 
montrent que le changement est possible. 
Ces initiatives, souvent modestes à leurs 
débuts, transforment peu à peu les 
pratiques politiques et rapprochent les 
institutions des citoyens. 
Mon ambition avec cet ouvrage est simple : 
vous donner des clés pour comprendre les 
enjeux démocratiques actuels, mais surtout, 
vous inspirer. 

Que vous soyez un élu, un acteur associatif, 
ou simplement un citoyen curieux, ces 
propositions visent à montrer que chacun 
peut jouer un rôle dans la revitalisation de 
la démocratie. 

Nous ne sommes pas condamnés à subir la 
politique. Ensemble, nous pouvons la 
transformer. La démocratie n’est pas un 
système figé : c’est un projet en constante 
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évolution, une œuvre collective qui se 
construit au fil des générations. 
Ce livre est une invitation à participer à 
cette œuvre, à bâtir un avenir où chacun 
aura la possibilité de faire entendre sa voix 
et de contribuer à l’intérêt général. 
Puissiez-vous trouver dans ces pages des 
idées, des exemples, et des motivations pour 
agir. 

La démocratie est entre nos mains. Elle peut 
redevenir ce qu’elle a toujours aspiré à être : 
une force vivante, au service de tous.
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Chapitre 1 

Comprendre ce qu’est la 
démocratie 
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Depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours, 
la démocratie s’est imposée comme un idéal 
politique universel. Mais pour en saisir 
toute la portée, il est essentiel de revenir à 
ses origines, à ses principes fondamentaux 
et à son évolution historique."

1.1. Aux sources de la démocratie : la 
G r è c e a n t i q u e e t l ’ h é r i t a g e 
philosophique
 
Le terme « démocratie » est né dans la Grèce 
antique, il y a plus de 2 500 ans. À Athènes, 
au Ve siècle avant notre ère, les citoyens – 
c’est-à-dire les hommes libres, nés de 
parents athéniens – se réunissaient sur 
l’Agora pour débattre des lois, voter des 
décisions, choisir des magistrats. 

Certes, cette démocratie était loin d’être 
parfaite : femmes, esclaves et métèques 
(étrangers résidant à Athènes) en étaient 
e x c l u s . I l n ’ e m p ê c h e q u e l ’ i d é a l 
démocratique prenait forme : le pouvoir 
n’était plus confiné à un roi ou à une 
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a r i s t o c r a t i e , m a i s p a r t a g é p a r l a 
communauté des citoyens. 

Les philosophes grecs ont largement 
contribué à réfléchir aux conditions de la vie 
politique juste et équilibrée. Platon, Aristote, 
ont discuté des vertus et des vices de la 
démocratie, suggérant que la participation 
de tous au pouvoir pouvait être une 
garantie contre la tyrannie, mais aussi un 
risque de dérive vers la démagogie. 

Déjà, la question se posait : comment faire 
en sorte que le peuple exerce réellement un 
contrôle sur le gouvernement, sans que cela 
ne dégénère en chaos ou en dictature de la 
foule ? 

1.2. L’avènement de la démocratie 
moderne : des révolutions aux 
constitutions libérales
 
Après une longue période où la monarchie a 
dominé, l’idée démocratique a ressurgi à 
l’époque moderne, avec les révolutions 
américaine (1776) et française (1789). Le 
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principe selon lequel la souveraineté 
appartient à la nation, et non à un roi, a pris 
forme dans des constitutions écrites, 
définissant des droits et des libertés 
fondamentales. 

Le suffrage universel, d’abord masculin, 
p u i s é t e n d u a u x f e m m e s , s ’ e s t 
progressivement imposé comme le moyen 
légitime de choisir les dirigeants. 

À partir du XIXe et surtout du XXe siècle, la 
démocratie représentative s’est généralisée 
en Europe, en Amérique, et dans bien 
d’autres régions du monde. 

L’idée est simple : chaque citoyen a le droit 
de vote, et élit des représentants qui 
prennent les décisions en son nom. Ces 
représentants siègent dans des assemblées 
législatives, contrôlent l’exécutif, votent les 
lois, et sont censés rendre des comptes au 
peuple. 
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1.3. Les principes fondamentaux de la 
démocratie : liberté, égalité, pluralisme

La démocratie n’est pas qu’une question de 
vote. 
Elle implique un ensemble de principes qui 
garantissent la liberté d’expression, la liberté 
de la presse, la liberté d’association, l’égalité 
des droits, le respect des minorités, le 
pluralisme politique. Sans ces libertés 
fondamentales, le vote lui-même peut 
devenir une illusion. 

La démocratie repose sur l’idée que les 
citoyens doivent être libres de s’informer, de 
se réunir, de débattre, de contester, sans 
craindre la répression. 

Ces principes ont été consacrés par des 
déclarations internationales, comme la 
Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen (1789) ou la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (1948). 

Ils ont inspiré des constitutions, des lois, des 
traités. Pourtant, la reconnaissance juridique 
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d e c e s d r o i t s n e g a r a n t i t p a s 
automatiquement leur mise en pratique. La 
démocratie est un idéal, un projet, un 
horizon vers lequel on tend, sans jamais 
l’atteindre complètement. 

1.4. Le rôle du citoyen dans la 
démocratie : plus qu’un électeur
 
Dans une démocratie, chaque citoyen est 
censé être un acteur, pas seulement un 
spectateur. Théoriquement, le citoyen ne se 
contente pas de voter une fois tous les 4 ou 5 
ans, puis de se désintéresser de la vie 
publique. 

Il peut s’informer, exprimer ses opinions, 
s igner des péti t ions, re joindre des 
associations, participer à des débats, exercer 
une vigilance sur les élus, et même se 
présenter aux élections. 

C’est là que réside une des grandes 
difficultés : comment inciter les citoyens à 
s’impliquer, alors que la société est 
complexe, le temps manque, et que les 
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mécanismes de décision paraissent 
opaques ? 

Comment faire en sorte que la démocratie 
ne se réduise pas à une formalité électorale, 
mais devienne une pratique quotidienne, 
une culture partagée, une responsabilité 
commune ? 
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Chapitre 2 

Les limites de la démocratie 
représentative aujourd’hui
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La démocratie représentative s’est 
imposée comme le modèle dominant dans 
la plupart des États démocratiques. Elle 
repose sur l’élection de représentants 
chargés de prendre des décisions au nom du 
peuple. 

Pourtant, depuis plusieurs décennies, ce 
système montre des signes d’essoufflement. 
Les citoyens semblent de plus en plus 
déçus, voire méfiants, vis-à-vis de leurs 
institutions et de leurs élus. 

Il est important de comprendre pourquoi 
cette crise s’est installée, quels en sont les 
symptômes, et comment elle affecte la 
relation entre gouvernés et gouvernants.

2.1. La lente érosion de la confiance

Depuis quelques décennies, on observe 
dans de nombreux pays démocratiques une 
hausse de l’abstention, une augmentation 
du vote protestataire et un recul de la 
confiance envers les partis politiques, les 
gouvernements et les parlements. 
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Les citoyens votent moins régulièrement, ou 
se tournent vers des candidats « anti-
système », perçus comme des outsiders 
capables de secouer le pouvoir en place. Les 
sondages d’opinion révèlent un malaise 
profond : ou des décisions influencées par 
d e s e x p e r t s é l o i g n é s d e s r é a l i t é s 
quotidiennes des citoyens.

Plusieurs facteurs expliquent cette érosion 
de la confiance. 

D’abord, la mondialisation et l’intégration 
européenne ont déplacé une partie du 
pouvoir de décision vers des instances 
i n t e r n a t i o n a l e s ( c o m m e l ’ U n i o n 
Européenne, l’Organisation Mondiale du 
Commerce ou le Fonds Monéta i re 
International), souvent moins visibles et 
moins contrôlées par le vote national. 

Les citoyens ont le sentiment que les choix 
p o l i t i q u e s s e p re n n e n t d é s o r m a i s 
« ailleurs », dans des négociations 
complexes et opaques.
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Ensuite, la multiplication des enjeux 
techniques (le changement climatique, la 
régulation du numérique, la fiscalité 
internationale, la sécurité énergétique, etc.) 
donne l’impression que seuls des experts 
peuvent comprendre et élaborer des 
politiques efficaces. 

Cela limite les échanges entre les citoyens et 
ceux qui prennent les décisions, creusant un 
écart entre eux. Le citoyen se sent mis de 
côté, incapable de peser sur des décisions 
qui paraissent trop complexes.

Enfin, la professionnalisation excessive de la 
classe politique accentue ce malaise. 
Nombre d’élus proviennent des mêmes 
milieux socio-culturels, des mêmes écoles, 
des mêmes réseaux, et partagent des codes 
et un langage éloignés de la vie quotidienne 
de la majorité des citoyens. Cette « origine 
commune  » soulève des questions sur leur 
capacité à comprendre et représenter la 
diversité des situations locales.
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2.2. Le fossé entre représentants et 
représentés

Le cœur de la démocratie représentative 
repose sur l’idée que les élus, choisis par le 
peuple, gouvernent en son nom. 

Or, si les représentants ne ressemblent pas 
au peuple, ne partagent ni ses expériences, 
ni ses difficultés, comment comprendre et 
défendre ses intérêts ? 

Les citoyens reprochent souvent à leurs élus 
de venir essentiellement de milieux 
favorisés, urbains, diplômés, et de ne pas 
connaître les réalités du monde ouvrier, du 
monde rural, des familles modestes, des 
jeunes précaires, des retraités isolés.

Ce fossé n’est pas qu’une question de 
perception : il a des effets concrets sur les 
politiques publiques. 

Par exemple, lorsqu’un gouvernement 
adopte une réforme du travail ou des 
retraites sans avoir consulté les salariés, ou 
qu’il applique une taxe sur un produit de 
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première nécessité sans avoir évalué 
l’impact sur les ménages modestes, les 
citoyens perçoivent ces décisions comme 
injustes, imposées ou déconnectées de leurs 
réalités.

L’exemple du mouvement des « gilets 
jaunes » en France est é loquent : 
initialement déclenchée par une hausse de 
la taxe sur les carburants, la contestation a 
rapidement exprimé un sentiment plus 
large d’abandon et d’incompréhension. 

Les manifestants estimaient que leurs 
difficultés (coût de la vie, nécessité de la 
voiture pour se déplacer en zones rurales, 
faible pouvoir d’achat) n’étaient pas prises 
e n c o m p t e . A i n s i , l e m a n q u e d e 
concertation, l’absence d’écoute des réalités 
locales, ont alimenté la défiance envers des 
représentants perçus comme « loin du 
terrain ».
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2.3. Les partis politiques en perte de 
crédibilité

Autrefois, les partis politiques jouaient un 
r ô l e e s s e n t i e l d a n s l a d é m o c r a t i e 
représentative. Ils structuraient le débat, 
formaient des militants, élaboraient des 
programmes en lien avec les aspirations de 
leurs sympathisants, servaient de lien entre 
les citoyens et le pouvoir. 

Aujourd’hui, beaucoup de partis ont perdu 
une grande partie de leurs adhérents, 
peinent à mobiliser au-delà des périodes 
électorales, et se recentrent sur la 
compétition politique plutôt que sur la 
réflexion de fond.

Les citoyens ne se reconnaissent plus dans 
les partis politiques, qu’ils voient comme 
des organisations centrées sur les élections, 
déconnectées de la réalité locale. 

Les grands partis, autrefois porteurs d’idées 
f o r t e s , s e m b l e n t a u j o u rd ’ h u i t ro p 
semblables, sans vision claire ni réelles 
alternatives. Cela affaiblit le lien entre la 
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population et ses représentants : beaucoup 
de citoyens se détournent des partis, votent 
pour des candidats protestataires ou 
préfèrent s’abstenir.

D e p l u s , d a n s c e r t a i n s p a y s , l a 
multiplication des affaires judiciaires  
(financements douteux, conflits d’intérêts, 
corruption) a terni l’image des partis et 
aggravé la méfiance. 

Quand un parti, supposé représenter le 
peuple, est impliqué dans des scandales, 
cela abîme la confiance des citoyens envers 
tout le système politique.

2.4. L’incompréhension face à des 
décisions complexes

La démocratie repose sur l'idée que chacun 
doit pouvoir se faire une opinion réfléchie. 

Mais aujourd'hui, de nombreux sujets sont 
difficiles à aborder simplement : la 
transition énergétique implique des 
décisions techniques et économiques 
complexes ; les traités de commerce 
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i n t e r n a t i o n a l d e m a n d e n t u n e 
compréhension des échanges mondiaux ; les 
réformes des retraites touchent à des 
questions difficiles comme la démographie, 
les finances publiques ou la justice sociale ; 
et la régulation des intelligences artificielles 
nécessite une connaissance approfondie des 
technologies et de leurs conséquences.

Face à ces complexités, le citoyen manque 
souvent d’informations claires, accessibles, 
complètes. 

Les médias, parfois sous la pression du 
sensationnalisme, ne fournissent pas 
toujours les éclairages nécessaires. Les 
institutions elles-mêmes communiquent 
parfois de manière technocratique. 

Le résultat est un sentiment d’impuissance : 
on demande aux citoyens de faire confiance 
à des experts, d’accepter des réformes qu’ils 
ne comprennent pas, d’être d’accord sans 
avoir véritablement la possibilité d’échanger 
et de comprendre.
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Cet écart entre la nécessité d’un débat 
éclairé et la réalité d’une information 
insuffisante ou mal présentée nourrit la 
méfiance. 

Le citoyen peut avoir l’impression qu’on lui 
cache des choses, que les décisions se 
prennent « dans son dos », ou qu’il est exclu 
d’un jeu complexe qu’il ne maîtrise pas. 
Cela contribue au cynisme ambiant, à l’idée 
que la démocratie représentative « tourne à 
vide ».

Dans ce contexte, il est crucial que les 
institutions renforcent leurs efforts 
pédagogiques pour faciliter la participation 
de tous au débat public.
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Chapitre 3 

Qu’est-ce que la démocratie 
interactive et participative ? 
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Dans un monde où les citoyens 
souhaitent être davantage entendus, il est 
temps de repenser notre manière de 
construire ensemble des déc is ions 
publiques. La démocratie participative et 
i n t e r a c t i v e p ro p o s e u n e n o u v e l l e 
dynamique, où chacun peut jouer un rôle 
actif dans les choix collectifs.

3.1. Dépasser la passivité citoyenne et 
d o n n e r u n n o u v e l h o r i z o n 
démocratique
 
La démocratie interactive et participative 
propose d’aller au-delà d’une vision où les 
c i t o y e n s s e l i m i t e n t à é l i re l e u r s 
représentants. 

Elle vise à créer des conditions dans 
lesquelles la population peut contribuer 
directement à l’élaboration des politiques 
publiques, faire remonter des priorités 
locales, suggérer des solutions ou encore 
alerter sur d’éventuelles dérives. 
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Il ne s’agit pas de remplacer la démocratie 
représentative, mais de la compléter. 

Les élus conservent leur rôle et leurs 
responsabilités, mais ils s’engagent dans un 
dialogue régulier avec des citoyens mieux 
informés, mieux préparés, et disposant 
d’espaces dédiés pour s’exprimer. De cette 
manière, les décisions ne résultent plus 
uniquement d’un échange entre spécialistes 
ou d’une simple compétition électorale, 
mais aussi d’un échange régulier et d’une 
réflexion collective continue.

3.2. Les bases philosophiques et 
morales
 
Les racines de la gouvernance partagée se 
trouvent dans la pensée de philosophes et 
de théoriciens politiques qui ont insisté sur 
la valeur de la délibération (discussion 
a p p r o f o n d i e e t r é fl é c h i e ) , d e l a 
confrontation respectueuse des idées, et de 
la reconnaissance mutuelle entre individus. 
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Loin de se limiter au vote, la légitimité 
politique est ici liée à la qualité des 
processus de décision. 
Les citoyens, sans être tous experts, sont 
considérés comme capables de comprendre 
les enjeux s’ils disposent d’informations 
claires et diversifiées. 

Sur le plan éthique, ce modèle valorise 
chaque voix, quelles que soient l’origine 
sociale, la profession, le niveau d’éducation, 
ou l’aisance à s’exprimer, dans une 
recherche d’équilibre et de prise en compte 
de tous. Le but est d’éviter que seuls les plus 
influents ou les plus formés monopolisent la 
parole, et de permettre aux « sans-voix » 
d’avoir, eux aussi, un rôle dans la 
construction de l’intérêt général. 

3.3. Une variété d’outils et de méthodes
 
La participation citoyenne s’incarne dans 
des dispositifs concrets, déjà testés en divers 
endroits. 

Il existe par exemple : 
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Les assemblées citoyennes tirées au sort, 
où un groupe représentatif de la population 
travaille sur un sujet donné et formule des 
recommandations. 

L e s p l a t e f o r m e s n u m é r i q u e s d e 
consultation, permettant à chacun de 
proposer et de commenter des idées en 
ligne, d’évaluer des projets, de voter pour 
des priorités. 

Les référendums délibératifs, qui ajoutent 
une phase d’information et de débat avant 
le scrutin, afin que le vote soit plus éclairé. 

Les budgets participatifs, où les habitants 
choisissent comment utiliser une partie du 
budget de leur communauté locale à des 
projets qu’ils ont eux-mêmes proposés et 
choisis. 

Les débats collaboratifs, lors desquels un 
groupe de citoyens non spécialistes écoute 
des experts, discute entre eux, et rend un 
avis détaillé sur un sujet complexe. 
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Chacun de ces outils répond à des objectifs 
spécifiques, mais ils ont tous en commun de 
permettre aux citoyens d’intervenir 
autrement que par un simple bulletin de 
vote, et de donner une forme concrète à 
l’idée d’une démocratie plus ouverte et 
collaborative. 

3.4. Un processus continu, et non 
ponctuel 

C o n t r a i re m e n t à u n e c o n s u l t a t i o n 
occasionnelle, la démocratie interactive 
s’intègre dans la durée. 
Elle prévoit des moments réguliers 
d’échange, de suivi, d’évaluation, créant 
ainsi une relation plus fluide entre la société 
civile et les institutions. 
Cette approche évite de l imiter la 
participation citoyenne à des rendez-vous 
électoraux espacés de plusieurs années. 

Au contraire, elle offre la possibilité de 
s’ajuster aux changements économiques, 
sociaux et technologiques, d’améliorer 
continuellement la qualité des politiques 
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publiques, et d’installer progressivement 
une culture démocratique partagée, où 
chacun se sent autorisé et légitime pour 
s’exprimer et co-construire les décisions. 
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Chapitre 4 

L’importance d’un centre 
politique stable et ouvert 
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Dans un monde où les extrêmes 
gagnent du terrain et où les débats se 
polarisent, il devient urgent de trouver un 
équilibre politique. Ce centre, stable et 
ouvert, peut servir de point d'ancrage pour 
une gouvernance qui favorise le dialogue et 
la recherche de solutions partagées.

Pourtant, un modèle politique durable et 
efficace nécessite un ancrage solide, un 
point d’équilibre capable de tenir compte 
des diverses sensibilités et d’éviter les 
d é r i v e s p o p u l i s t e s o u p u r e m e n t 
technocratiques. 

C’est ici qu’intervient la notion d’un « centre 
politique » fort, non pas un simple milieu 
entre deux extrêmes, mais un espace où 
s’enrichissent des valeurs humanistes, une 
ouverture à la diversité, la volonté de 
conjuguer liberté et solidarité, croissance et 
justice sociale, identité culturelle et 
ouverture internationale. 

Ce centre n’est pas un compromis mou, 
mais un lieu de dialogue, d’examen 
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rationnel, d’écoute de l’autre, un espace où 
peut s’élaborer une vision commune et 
constructive. 

Cet ancrage au centre se traduit par une 
volonté de maintenir le lien avec les 
citoyens de tous horizons, de prendre en 
compte autant les aspirations des milieux 
ruraux que celles des centres urbains, 
d’articuler les exigences de l’économie avec 
les impératifs environnementaux et sociaux. 
Dans cette perspective, la co-construction 
trouve un terrain favorable : les citoyens, 
encouragés à s’exprimer et à délibérer, 
peuvent élaborer ensemble des solutions 
équilibrées, au lieu de s’enfermer dans une 
logique de confrontation. 

Le centre politique, ainsi compris, se veut 
garant d’une stabilité institutionnelle, 
condition nécessaire à la mise en place 
d’innovations démocratiques durables. Il ne 
s’agit pas de tout réinventer constamment, 
mais d’enrichir progressivement le 
f o n c t i o n n e m e n t d e l a d é m o c r a t i e 
représentative, de la compléter par des 
mécanismes participatifs. 
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Le centre offre un horizon de cohérence : en 
reconnaissant la complexité du réel et la 
légitimité de perspectives différentes, il 
permet de construire des compromis 
éclairés, privilégiant l’intérêt général. 

Dans ce cadre, la démocratie interactive et 
participative n’est pas perçue comme une 
menace pour les institutions existantes. Elle 
devient un levier pour consolider la 
confiance, pour rapprocher les représentants 
de la population. Un centre politique solide 
et ouvert encourage une culture du 
d i a l o g u e , d u r e s p e c t m u t u e l , d u 
pragmatisme, où chaque point de vue est 
considéré, où les décisions gagnent en 
légitimité et en efficacité. 

De cette manière, en soutenant une culture 
du compromis éclairé et de l’écoute 
mutuelle, un centre politique stable facilite 
l’expérimentation et le déploiement de 
dispositifs participatifs. Les citoyens, 
encouragés à s’exprimer dans un cadre 
équilibré, trouvent un terrain propice pour 
co-construire des solutions avec leurs 
représentants.
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Chapitre 5 

Une perspective européenne 
pour une démocratie renouvelée 
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Face aux défis globaux du XXIe 
siècle, la démocratie doit dépasser les 
frontières. L’Europe, par sa diversité et ses 
valeurs communes, offre un cadre unique 
p o u r e x p é r i m e n t e r d e s s o l u t i o n s 
démocratiques renouvelées, à la hauteur des 
enjeux contemporains.

L’Union européenne, avec ses institutions, 
ses traités, son marché commun, ses valeurs 
partagées, offre un terrain favorable à la 
mise en œuvre de formes renouvelées de 
participation citoyenne. Les critiques envers 
« Bruxelles » sont nombreuses. 

Pourtant, la construction européenne, dans 
son esprit originel, se veut un espace de 
paix, de liberté, de prospérité partagée. 

Cette dimension européenne peut servir de 
laboratoire pour la démocratie interactive, 
en expérimentant à l’échelle du continent 
des formes de consultation transfrontalière, 
des assemblées de citoyens plurilingues, des 
débats publics sur les orientations 
communes. 

48



Une telle démarche exige un état d’esprit 
centré sur l’ouverture, la recherche du 
consensus, le respect des identités 
nationales et la conscience d’un intérêt 
supérieur commun. 

La démocratie participative, appliquée au 
niveau européen, pourrait aider à dépasser 
les préjugés, à faire émerger des solutions 
crédibles, cohérentes, partagées par des 
citoyens de différents pays. 

En s’appuyant sur des méthodes déjà testées 
loca lement , on peut imaginer des 
consultations en ligne, des conférences de 
citoyens internationaux, des budgets 
participatifs entre plusieurs pays. 

Ces dispositifs favoriseraient l’émergence 
d ’ u n e v é r i t a b l e o p i n i o n p u b l i q u e 
européenne, stimuleraient la curiosité pour 
les expériences d’ailleurs, renforceraient le 
s e n t i m e n t d ’ a p p a r t e n a n c e à u n e 
communauté de destin. 

Loin d’affaiblir les démocraties nationales, 
cette perspective européenne les enrichit. 
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Les citoyens ne se contenteraient plus de 
débattre de leurs enjeux internes, ils 
confronteraient leurs points de vue avec 
ceux de leurs voisins, apprendraient de 
leurs réussites et de leurs échecs. 

Il en résulterait une dynamique positive, un 
cercle vertueux d’innovation démocratique, 
où un centre politique attaché à la co-
construction jouerait un rôle clé pour 
construire des ponts entre les sociétés civiles 
européennes. 

Ainsi, le centre politique stable et la 
perspective européenne s’enrichissent 
mutuellement. En projetant la participation 
citoyenne à l’échelle du continent, l’Europe 
peut renforcer la légitimité de ses choix 
communs. 

Les citoyens, en dialoguant au-delà des 
frontières, nourrissent une dynamique où la 
délibération transnationale et le centre 
politique stable se combinent pour innover 
démocratiquement et rapprocher les 
institutions européennes du terrain.
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Chapitre 6 

Les avantages de la démocratie 
interactive 
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P o u r q u o i r é i n v e n t e r n o t r e 
démocratie ? La participation citoyenne ne 
se contente pas de rapprocher les individus 
des décisions, elle enrichit la qualité du 
débat public et renforce la légitimité des 
politiques menées. Explorons les bénéfices 
concrets d’une démocratie interactive.

6.1. Redonner de la légitimité et de la 
confiance

L o r s q u e l e s c i t o y e n s c o n t r i b u e n t 
directement à l’élaboration des politiques, il 
devient plus difficile de prétendre que les 
décisions sont prises sans eux, au profit 
d’intérêts cachés. 
Le simple fait d’avoir été consultés, d’avoir 
pu formuler des avis, d’avoir eu accès à des 
informations fiables, renforce la conviction 
que les institutions sont à l’écoute. 

E n v o y a n t l e u r s i d é e s p r i s e s e n 
considération, les habitants s’approprient 
davantage les projets, ce qui diminue le 
sentiment d’injustice ou d’impuissance. 
Cette légitimité accrue stabilise les choix 
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pol i t iques , rend les réformes plus 
compréhensibles et mieux acceptées, 
réduisant au passage la tentation de la 
démagogie ou de la contestation pure et 
dure. 

6.2. Améliorer la qualité des décisions
 
La démocrat ie interact ive valor ise 
l’intelligence collective. Les citoyens, parce 
qu’ils connaissent le terrain, parce qu’ils 
vivent au quotidien les effets des lois ou des 
politiques publiques, peuvent déceler des 
erreurs, repérer des manques, suggérer des 
améliorations que des décideurs isolés 
auraient ignorées. 

Loin d’être un frein, la consultation 
citoyenne devient une ressource, un moyen 
d’enrichir l ’analyse, d’anticiper les 
conséquences imprévues, de découvrir des 
pistes plus efficaces, plus justes, plus 
adaptées aux besoins réels. 
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6.3. Favoriser l’apprentissage politique 
et la responsabilité
 
En participant à des débats, en évaluant des 
projets, en comparant des arguments, les 
citoyens développent leurs compétences 
politiques. Ils deviennent plus informés, 
plus conscients de la complexité des enjeux, 
p l u s c a p a b l e s d e d i s c e r n e r l e s 
manipulations ou les simplifications 
abusives. 

Cette responsabilisation a un double effet : 
d’un côté, elle élève le niveau du débat 
publ ic , de l ’autre , e l le susc i te un 
engagement plus constructif, plus apaisé. 
On passe d’un rapport où l’on critique 
simplement « les politiques » à une relation 
plus mature où l’on comprend que chacun a 
un rôle à jouer et que la qualité des choix 
d é p e n d a u s s i d e l a q u a l i t é d e l a 
participation. 
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6.4. Renforcer la cohésion sociale
 
La participation citoyenne crée des espaces 
de rencontre entre des personnes qui, 
autrement, auraient peu de chances de se 
côtoyer. En échangeant sur des sujets 
d’intérêt commun, en cherchant des 
compromis, en écoutant les expériences 
des autres, les citoyens découvrent la 
diversité de leurs réalités. 

Cette interaction apaise les tensions, réduit 
les préjugés, offre une image plus nuancée 
de la société. Au lieu de se considérer 
comme des groupes séparés, les individus 
réalisent qu’ils partagent des aspirations, 
des craintes, des espoirs. 
Cette cohésion renforcée est un bénéfice 
majeur, surtout dans des contextes où la 
suspicion, la méfiance, voire l’indifférence 
tendent à fragmenter le tissu social. 
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Chapitre 7 

Exemples concrets et expériences 
réussies 
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P a r t o u t d a n s l e m o n d e , d e s 
initiatives audacieuses montrent qu’un 
renouveau démocratique est possible. Ces 
expériences, bien que différentes dans leur 
approche, partagent un même objectif : 
rapprocher les citoyens des décisions qui 
impactent leur quotidien.

7.1. La Convention citoyenne pour le 
Climat en France 

L’exemple de la Convention citoyenne pour 
le Climat, lancée en 2019 en France, est 
emblématique. 

150 citoyens tirés au sort, représentatifs de 
la société française (en âge, genre, région, 
niveau de diplôme, etc.), ont travaillé 
pendant 9 mois sur des mesures pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Ils ont rencontré des experts, écouté des 
économistes, des climatologues, des 
professionnels, des associations, avant de 
délibérer entre eux. 
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Le résultat : plus de 140 propositions, 
souvent ambitieuses, touchant l’agriculture, 
le logement, le transport, la consommation. 

Le gouvernement a repris une partie de ces 
mesures, et même si tout n’a pas été mis en 
œuvre, l’expérience a montré que des 
citoyens ordinaires, une fois informés et 
formés, pouvaient produire un travail 
sérieux, cohérent, approfondi. 

Cela a été un signal fort : la participation 
citoyenne n’est pas une fantaisie, elle peut 
fonctionner sur des sujets complexes. 

Par exemple, la proposition visant à intégrer 
la lutte contre le réchauffement climatique 
dans la Constitution a influencé les débats 
législatifs, et certaines mesures relatives à la 
rénovation thermique des bâtiments ont été 
partiellement reprises dans des plans 
gouvernementaux. 

De cette façon, la Convention a non 
seulement sensibilisé l’opinion, mais aussi 
contribué à orienter certaines politiques 
publiques.
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7.2. L’Islande et la réécriture de la 
Constitution 

Après la crise financière de 2008, l’Islande a 
connu un traumatisme, car son système 
bancaire s’est effondré. 

Pour rétablir la confiance, les autorités ont 
engagé un processus de réécriture de la 
Constitution, en associant largement la 
population. Des forums en ligne, des 
réunions publiques, une assemblée 
constituante, ont permis aux citoyens de 
proposer des idées, de débattre des valeurs 
fondamentales du pays, de la répartition des 
pouvoirs, des droits et devoirs de chacun. 

Bien que le projet final n’ait pas été adopté 
dans sa totalité par le Parlement, ce 
processus a marqué les esprits. 

En effet, le processus a permis d’introduire 
dans le débat public des idées nouvelles sur 
la transparence des institutions, la 
protection des ressources naturelles, ou la 
responsabilisation des élus. 
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Des principes initialement discutés lors de 
cette consultation ont alimenté le discours 
politique islandais, inspirant une réflexion 
durable sur la réforme des institutions.

Il a montré que, sur une question aussi 
fondamentale que la Constitution, il était 
possible d’impliquer le peuple, d’écouter ses 
aspirations, de façonner une charte plus 
proche des idéaux collectifs. Le cas islandais 
reste une référence pour ceux qui prônent 
l’ouverture démocratique.

7.3. Paris, New York, Porto Alegre… 

Les budgets participatifs sont une autre 
illustration concrète de la démocratie 
interactive. 

Originaires de Porto Alegre, au Brésil, dans 
les années 1990, ils se sont diffusés dans le 
monde entier. 

Le principe est simple : chaque année, une 
mairie réserve une partie de son budget 
d’investissement pour des projets proposés 
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et votés par les habitants. Cela peut être la 
création d’un jardin partagé, la rénovation 
d’une école, l’installation de bancs publics, 
la création d’une piste cyclable.

En consultant les citoyens sur l’affectation 
de l’argent public, on les rend acteurs, on 
leur montre que leur choix a un effet 
tangible. 

À Paris, par exemple, des jardins partagés 
ont vu le jour dans certains quartiers, 
améliorant le cadre de vie et renforçant le 
lien social. 

À New York, les budgets participatifs ont 
permis d’équiper des écoles en matériel 
pédagogique plus adapté, répondant à des 
besoins identifiés par les parents et les 
enseignants. 

Dans chaque cas, les habitants constatent 
que leurs décisions se traduisent par des 
réalisations concrètes, ce qui renforce la 
transparence, la confiance et l’intérêt pour la 
vie publique. 
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Les budgets participatifs ont ainsi souvent 
financé des initiatives utiles, parfois 
inattendues, illustrant la capacité des 
citoyens à orienter directement les dépenses 
publiques vers des projets répondant à leurs 
attentes réelles.

7.4. Les assemblées délibératives en 
Irlande

En Irlande, plusieurs groupes citoyens ont 
été mises en place pour traiter de sujets de 
société délicats, comme le mariage pour 
tous ou l’avortement. 

Ces questions, très sensibles sur le plan 
moral et religieux, ont été abordées par des 
assemblées de citoyens qui ont pris le temps 
de s’informer, de discuter, d’entendre des 
points de vue variés. 

Les recommandations émises par ces 
assemblées ont ensuite servi de base aux 
référendums nationaux, qui ont tranché 
démocratiquement, conduisant à la 
légalisation du mariage entre personnes de 
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même sexe et à une évolution significative 
de la législation sur l’avortement.

Le succès de ces processus irlandais a 
prouvé que même des sujets éthiques 
complexes pouvaient être traités de manière 
apaisée, rationnelle et documentée, dès lors 
que l’on donne aux citoyens les moyens de 
réfléchir et de délibérer sereinement. 

Les décisions issues de ce processus 
délibératif ont durablement marqué la 
société irlandaise, montrant que la réflexion 
collective, patiente et informée, facilite les 
changements profonds et consensuels.
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Chapitre 8 

Les défis et les obstacles à 
surmonter 
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Si la gouvernance partagée regorge 
de promesses, elle n’est pas sans défis. 
Inégalités d’accès, manque de temps, ou 
encore résistances institutionnelles : autant 
d’obstacles à dépasser pour faire de cette 
ambition une réalité durable.

8.1. L’inégalité d’accès aux ressources et 
à l’information 

Un des principaux défis est d’assurer que la 
démocratie participative soit réellement 
ouverte à tous. Tout le monde n’a pas la 
même aisance  à s’exprimer, la même 
maîtrise des outils numériques, le même 
niveau d’étude, le même temps libre. 
Il faut donc concevoir des dispositifs 
inclusifs : proposer des formations, des 
supports pédagogiques, des modérateurs 
qui aident à structurer le débat, des horaires 
adaptés, des lieux accessibles (centres 
sociaux, maisons de quartier). 

Il est essentiel de s’assurer que la 
participation ne soit pas monopolisée par 
des personnes déjà favorisées, éduquées, 

66



engagées politiquement ou bénéficiant d’un 
certain niveau de connaissances et de 
ressources culturelles. 

Pour cela, le tirage au sort peut être une 
solution, car il permet de représenter la 
diversité sociale. Mais ce n’est pas suffisant. 
Il faut accompagner les participants, les 
aider à comprendre les sujets, leur donner 
du temps pour s’exprimer, leur fournir des 
d o c u m e n t s c l a i r s , d e s s y n t h è s e s 
compréhensibles. 

8.2. La qualité du débat : éviter la 
cacophonie et la désinformation 

L’un des risques de la participation massive 
est la confusion. 

Si chacun parle en même temps, si les 
passions s’enveniment, si les fake news et 
les discours haineux prolifèrent, la 
participation citoyenne peut tourner au 
chaos. Il faut donc des règles, une 
déontologie du débat, des modérateurs 
formés, des outils de vérification des faits, 
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des chartes éthiques. Le numérique, en 
particulier, peut être un piège si l’on ne filtre 
pas les contenus. Des trolls, des spammeurs, 
des groupes d’influence peuvent manipuler 
les discussions. 

Des plates-formes comme Decidim, utilisées 
à Barcelone, prévoient des mécanismes de 
m o d é r a t i o n , d e t r a n s p a r e n c e , 
d’identification des participants, pour 
maintenir un climat de confiance. 

8.3. Le temps long de la délibération 

La co-construction prend du temps. On ne 
peut pas mettre des centaines de citoyens 
dans une salle et s'attendre à obtenir un 
accord en quelques heures. C’est irréaliste. 

Il est important de planifier des sessions 
r é g u l i è r e s , d ’ i n c l u r e d e s p h a s e s 
d’information, de recueillir des retours et de 
permettre des ajustements progressifs. 

Certains diront que cela ralentit la prise de 
décision. Mais c’est un investissement : 
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mieux vaut passer quelques semaines à 
concerter, plutôt que d’imposer une réforme 
mal comprise et de créer ensuite des mois 
de protestation. 

Le temps de la démocratie participative 
n’est pas celui de l’immédiateté médiatique. 
Il faut l’accepter, l’assumer, et expliquer aux 
citoyens qu’une bonne décision se mûrit, se 
discute, s’ajuste, plutôt que de se décider du 
jour au lendemain. 

8.4. La résistance des élites et des 
institutions en place 

Certains élus, certains hauts fonctionnaires, 
certains groupes d’intérêt peuvent ne pas 
apprécier de voir les citoyens entrer dans 
l’arène. Ils peuvent craindre de perdre leur 
pouvoir, de diluer leur autorité, de devoir 
justifier davantage leurs choix. 

Il est important de dialoguer avec eux, de 
l e u r m o n t re r l e s a v a n t a g e s d e l a 
participation : une légitimité renforcée, une 
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réduction des conflits, une meilleure 
acceptation des politiques. 

Les réticences peuvent être surmontées en 
montrant des réussites concrètes, en 
soulignant que la participation citoyenne  
n’est pas une concurrence ou une rivalité, 
mais un complément nécessaire. 
Elle n’a pas vocation à affaiblir les 
institutions, mais à les connecter davantage 
à la société, à leur donner une base plus 
solide et mieux ancrée dans les réalités 
citoyennes. 
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Chapitre 9

Le rôle de l’éducation et de 
l’information
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Une démocratie vivante repose sur 
des c i toyens éc la i rés , capables de 
comprendre, débattre et agir. L’éducation et 
l’accès à une information fiable deviennent 
alors les piliers essentiels pour renforcer 
l’implication collective et prévenir les 
dérives.

9.1. Former des citoyens éclairés

L’éducation est une clé essentielle pour une 
démocratie vivante et participative. 

Dès le plus jeune âge, on peut apprendre 
aux enfants à respecter l’avis d’autrui, à 
argumenter sans agressivité, à vérifier les 
informations qu’ils reçoivent. Au fil de la 
scolarité, du primaire au lycée, il est 
possible de familiariser les élèves avec les 
p r i n c i p e s d e l a v i e p o l i t i q u e , l e 
f o n c t i o n n e m e n t d e s i n s t i t u t i o n s , 
l’importance du vote, et surtout la valeur du 
débat réfléchi.

En développant l’esprit critique, la capacité 
d ’écoute e t l a compréhens ion des 
mécanismes de décision, on prépare de 
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futurs citoyens capables de contribuer de 
manière constructive. 

Des exercices pratiques, comme des 
simulations d’assemblées, des débats 
encadrés, des projets collectifs, peuvent 
aider à ancrer ces compétences. Une 
génération de citoyens mieux formés sera 
plus apte à participer aux dispositifs 
démocratiques interactifs, à comprendre les 
enjeux complexes et à faire preuve de 
d i s c e r n e m e n t f a c e a u x d i s c o u r s 
simplificateurs.

9.2. Un effort de vulgarisation et de 
pédagogie

Les sujets politiques, économiques, 
scientifiques ou environnementaux sont 
souvent complexes. 

Pour permettre aux citoyens d’y prendre 
part, il faut éviter que leur compréhension 
ne soit empêchée par un langage trop 
technique ou des explications confuses. 
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Les médias, les journalistes, les associations, 
les spécialistes peuvent faire un effort de 
simplification : utiliser des images, des 
vidéos pédagogiques, des résumés clairs, 
des débats filmés en accès libre, des 
podcasts explicatifs.

Cette approche pédagogique abaisse la 
barrière d’entrée dans le débat public. Un 
citoyen qui comprend mieux les dossiers 
peut plus aisément participer, proposer, 
critiquer ou soutenir des mesures. Plus 
l’information est accessible, moins le débat 
est réservé à une élite de connaisseurs. 

Ainsi, la culture démocratique s’élargit et 
s’approfondit.

9.3. Le rôle des médias et de la société 
civile

Les médias occupent une place centrale 
dans nos démocraties. Idéalement, ils 
devraient informer, analyser, mettre en 
contexte, éclairer les enjeux, afin que chacun 
puisse se forger une opinion réfléchie. 
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Pourtant, la quête du sensationnalisme, la 
concurrence effrénée, la recherche du « buzz 
» et des « petites phrases » peuvent pousser 
certains médias à privilégier le conflit, la 
polémique facile et le spectacle. 

Ce phénomène attise les oppositions, 
simplifie à l’extrême le débat public, et 
décourage la compréhension sereine des 
problèmes.

Pourtant, les médias peuvent choisir une 
autre vo ie . I l s peuvent miser sur 
l’investigation, les formats longs, l’analyse 
documentée, donner la parole à des citoyens 
engagés dans des projets participatifs, faire 
connaître des initiatives locales et valoriser 
le journalisme de solutions. 

La société civile joue également un rôle 
important : des associations d’éducation aux 
médias, des collectifs de fact-checking 
(vérification et contrôle de l’information), 
des projets de journalisme constructif 
émergent pour aider les citoyens à exercer 
leur esprit critique et à repérer la 
désinformation.
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Les citoyens, quant à eux, ne sont pas 
impuissants. I ls peuvent agir pour 
encourager des pratiques médiatiques plus 
responsables :

Soutenir financièrement des médias 
i n d é p e n d a n t s o u a s s o c i a t i f s , q u i 
privilégient la qualité et la profondeur à la 
course au sensationnel.

S’abonner à des sources d’information 
reconnues pour leur sérieux, refuser de 
partager des contenus racoleurs, et faire 
l’effort de diversifier leurs points de vue.

Participer à des ateliers d’éducation aux 
médias, s’informer sur les initiatives de 
vérification des faits, apprendre à distinguer 
les faits des opinions.

Encourager le journalisme de solutions, 
qui met en lumière des init iatives 
constructives et des approches innovantes 
pour résoudre les problèmes publics.

En sélectionnant soigneusement leurs 
sources, en privilégiant la qualité plutôt que 
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le spectacle, en soutenant les acteurs de 
l’information qui cherchent à éclairer plutôt 
qu’à enflammer, les citoyens contribuent à 
élever le niveau du débat public. 

Un système d’information plus fiable et 
responsable donne aux citoyens les bases 
nécessaires pour réfléchir et débattre, 
comprendre et agir, renforçant ainsi la 
démocratie participative et l’intelligence 
collective au cœur de la vie politique.
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Chapitre 10 

Outils et dispositifs locaux pour 
transformer la démocratie 
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C’est au niveau local que la 
démocratie peut se réinventer, là où les 
citoyens voient des résultats concrets de leur 
engagement. Assemblées citoyennes, 
budgets participatifs et plateformes 
numériques : ces outils transforment la 
relation entre élus et habitants.

10.1 : Les assemblées citoyennes 
permanentes

Pourquoi ?

Les assemblées citoyennes permettent de 
rétablir la confiance des habitants envers 
leurs élus. 

Elles offrent aux citoyens un moyen de 
participer directement aux décisions, ce qui 
limite les risques de favoritisme ou de 
pratiques douteuses, comme l’attribution de 
marchés publics à des proches ou le 
détournement de fonds. 

Ces assemblées renforcent la transparence : 
quand les citoyens ont une vue sur les 
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décisions, il devient plus difficile pour des 
pratiques illégales de passer inaperçues.

Comment ?

1. Tirer au sort un groupe d’habitants

• Les membres de l’assemblée sont 
choisis parmi les volontaires de la 
commune. Pour encourager les 
habitants à participer, la mairie lance 
une campagne d ’ in format ion 
simple : affiches, annonces sur les 
réseaux sociaux et lettres aux 
habitants. Le message explique que 
tout le monde peut participer, quels 
q u e s o i e n t s o n â g e o u s e s 
connaissances.

• Les habitants intéressés s’inscrivent 
sur une liste, confirmant qu’ils sont 
disponibles pour quelques réunions 
par an. 

• Le tirage au sort garantit une 
diversité : on veille à inclure des 
hommes et des femmes, des jeunes, 
des retraités, et des habitants de tous 
les quartiers.
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2. Former les participants

Les membres ne sont pas laissés seuls. Ils 
sont accompagnés par des experts qui 
expliquent les sujets de manière claire et 
simple.

Qui forme ?

• Des professionnels locaux, comme 
des urbanistes, économistes ou 
juristes. Ils sont choisis pour leur 
capac i té à rendre des su je t s 
complexes compréhensibles.

• Des médiateurs spécialisés aident à 
traduire les termes techniques en 
langage courant.

Comment ?

Les formations sont interactives : des 
vidéos, des cartes et des schémas expliquent 
les concepts.

Les participants peuvent poser toutes leurs 
questions, et les experts prennent le temps 
d’y répondre.
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Des exemples concrets montrent comment 
une décision pourrait fonctionner dans leur 
commune.

3. Réunions régulières

Les assemblées se réunissent plusieurs fois 
par an pour discuter des grands projets 
l o c a u x . C h a q u e r é u n i o n s u i t u n 
déroulement simple :

• Présentation des sujets : Un expert 
ou un élu explique clairement les 
enjeux. 

• Discussion en petits groupes : Les 
membres échangent leurs idées pour 
que chacun puisse s’exprimer.

• Décision collective : Les idées sont 
réunies, débattues et votées.

4. Assurer que le conseil municipal  
examine les propositions

Pour que les recommandations des 
assemblées soient prises au sérieux :
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• Le conseil municipal doit les discuter 
en séance publique. Cette règle est 
inscrite dans le règlement de la 
mairie.

• L e s é l u s d o i v e n t r é p o n d r e 
publiquement aux propositions : les 
accepter, les modifier ou expliquer 
pourquoi ils ne les retiennent pas.

• Une plateforme en ligne permet de 
suivre ce que deviennent les idées 
des assemblées. Cela garantit que le 
travail des citoyens est respecté.

La ville de Gdansk, en Pologne a instauré des 
réunions citoyennes sur des questions spécifiques. 
Par exemple, en 2019, une assemblée a été chargée 
de réfléchir à des solutions pour lutter contre les 
inondations, un problème récurrent dans la région.

Processus : Un groupe de 60 citoyens a été tiré au 
sort et a travaillé pendant six mois. Ils ont 
participé à des ateliers avec des hydrologues et des 
urbanistes, puis ont formulé une série de 
recommandations.
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Résultats : 80 % de leurs propositions ont été 
intégrées dans le plan municipal, incluant des 
mesures de prévention comme la création de 
bassins de rétention et la plantation d’arbres dans 
les zones sensibles.
Impact : Ce succès a renforcé la légitimité des 
assemblées auprès des habitants et a motivé la ville 
à étendre ce modèle à d’autres problématiques.

Montreuil, en Seine-Saint-Denis (110 000 
habitants) a instauré une assemblée citoyenne pour 
co-construire sa politique écologique :

Tirage au sort : 50 citoyens, représentatifs de la 
diversité de la ville.
Thème principal : Réduction des déchets.
Résultats : L’assemblée a proposé des solutions 
comme le compostage collectif et la gratuité des 
transports pour inciter à réduire l’usage de la 
voiture, dont plusieurs ont été adoptées.
Les habitants se sont sentis directement impliqués, 
renforçant leur confiance dans les institutions 
locales.
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10.2 : Budgets participatifs

Pourquoi ?

Les budgets participatifs permettent aux 
habitants de co-construire des projets qui 
répondent à leurs priorités locales. En 
impliquant directement les citoyens, ces 
dispositifs renforcent la transparence et 
l’adhésion aux choix budgétaires. Les 
habitants voient concrètement le résultat de 
leurs choix, ce qui renforce leur envie de 
participer dans la vie locale.

Comment ?

1. Réserver une part du budget communal

La mairie alloue une somme annuelle (par 
exemple, 5 % du budget d’investissement) 
pour des projets proposés et choisis par les 
habitants.

2. Lancer un appel à projets

Tous les habitants peuvent proposer des 
idées :
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• Une brochure ou un site internet 
explique comment participer. Par 
exemple, « Vous avez une idée pour 
améliorer votre quartier ? Proposez-
la ! ».

• Des ateliers aident ceux qui le 
souhaitent à présenter leurs projets. 
Ces ateliers sont animés par des 
agents municipaux ou des bénévoles 
formés, qui accompagnent les 
citoyens pas à pas.

3. Organisation des votes

Une fois les idées réunies, elles sont 
présentées à tous les habitants, qui votent 
pour leurs projets préférés. Le vote peut se 
faire :

• En ligne , via une plateforme 
sécurisée.

• En présentiel, dans des urnes 
installées dans des lieux publics 
(mairie, bibliothèque). 
Le dépouillement est supervisé par 
un comité citoyen pour garantir la 
transparence.
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Depuis 2008, Lisbonne (Portugal) consacre 
environ 5 % de son budget municipal aux projets 
participatifs :

Projets réalisés : Création de pistes cyclables, 
rénovation d’espaces verts, financement de 
festivals culturels dans les quartiers défavorisés.

Impact : Plus de 2 000 projets soumis chaque 
année, dont environ 150 sont réalisés. Ce processus 
a non seulement amélioré les infrastructures, mais 
aussi renforcé l’attachement des habitants à leur 
ville.

En Moselle, Rombas a utilisé son budget 
participatif pour créer des jardins partagés et 
rénover une aire de jeux. Les habitants ont été 
ravis de voir leurs idées se concrétiser rapidement.
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10.3 : Forums de quartier

Pourquoi ?

Les forums permettent aux habitants de 
discuter de leurs problèmes quotidiens : 
sécurité, propreté, aménagements urbains. 
Ils offrent un espace d’échange direct entre 
citoyens et élus, renforçant la proximité et la 
confiance.

Comment ?

1. Organiser des réunions ouvertes 
régulières

Chaque quartier de la ville organise des 
réunions mensuelles ou trimestrielles. Ces 
forums sont animés par des élus locaux ou 
des bénévoles formés.

2. Encourager la participation des anciens

Les initiatives intergénérationnelles peuvent 
inclure des invitations spéciales pour les 
personnes âgées, accompagnées de 
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propositions d’accompagnement par des 
j e u n e s b é n é v o l e s o u d e s s e r v i c e s 
municipaux. Des solutions de transport 
peuvent être proposées pour qu’elles 
puissent participer.

À Bordeaux, en Gironde, la mairie organise 
depuis plusieurs années des conseils de quartier :

Fonctionnement : Chaque conseil est animé par 
un élu local et ouvert à tous les habitants. Les 
sujets varient : sécurité, éclairage public, 
animation culturelle.

Résultats : Les conseils ont permis d’installer des 
caméras de surveillance dans des zones sensibles, 
de réaménager des places publiques, et de lancer un 
festival de quartier entièrement financé par la 
mairie.
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À Forbach en Moselle, une ville d’environ 21000 
habitants, les forums de quartier ont été introduits 
pour renforcer le lien entre la mairie et les citoyens. 

Un exemple concret : dans le quartier du 
Creutzberg, des habitants ont signalé des 
problèmes de propreté et de stationnement. Lors 
des réunions, les élus ont proposé des solutions 
comme :

• La mise en place de bacs à compost 
partagés.

• Une meilleure signalisation pour les zones 
de stationnement. 

En quelques mois, ces mesures ont été mises en 
œuvre, ce qui a renforcé la satisfaction et la 
confiance des habitants envers les élus locaux.
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10.4 : Une plateforme numérique

Pourquoi ?

Les plateformes numériques touchent des 
publics éloignés de la politique : elles 
attirent les jeunes et les actifs qui ont peu de 
temps pour assister aux réunions physiques. 

C o n t r a i r e m e n t a u x c o n s u l t a t i o n s 
ponctuelles, elles offrent un espace 
permanent et continu pour s’exprimer. 
L’utilisation de plateformes numériques 
facilite également la transparence. Les 
citoyens peuvent suivre toutes les étapes 
d’un projet, du dépôt de l’idée à sa 
réalisation.

Comment ?

1.  Créer une plateforme conviviale 

Faci le d ’ut i l i sa t ion , access ib le sur 
smartphone et traduite en plusieurs langues 
locales si nécessaire.
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2.  Offrir plusieurs fonctionnalités 

Dépôt d’idées, sondages, suivi des projets 
en temps réel.

3.  Promouvoir son utilisation 

Communiquer dans les écoles , les 
associations et les commerces locaux pour 
inciter à l’inscription.

À Barcelone, en Espagne, la plateforme Decidim 
permet aux citoyens de proposer des idées, de 
commenter des projets, et même de lancer des 
initiatives populaires.

Impact : En 2021, plus de 10 000 citoyens ont 
participé à la co-construction du plan d’action 
climatique de la ville.
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À Blanquefort, en Gironde avec ses 15 000 
habitants, a lancé une plateforme numérique pour 
s e s c o n s u l t a t i o n s c i t o y e n n e s , b a p t i s é e 
« Blanquefort Participative ». 

Cette plateforme permet aux habitants de :

• Proposer des idées pour des projets 
communaux (comme l’installation de 
bancs publics ou l’ajout de pistes 
cyclables).

• Voter pour les initiatives qu’ils jugent 
prioritaires.

• Suivre l’évolution des projets approuvés.

Grâce à cette plateforme, un projet de verdissement 
des rues principales a vu le jour, avec l’ajout 
d’arbres et de plantes locales. 

La mairie a organisé des ateliers pour apprendre 
aux habitants à utiliser la plateforme, notamment 
pour les seniors, en partenariat avec la bibliothèque 
locale.
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Chapitre 11  

Enjeux de société et 
applications concrètes de la 

démocratie participative
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Dans un monde de plus en plus 
complexe, les citoyens attendent des 
réponses directes et efficaces à leurs 
préoccupations quotidiennes. 

Le pouvoir d’achat, les défis des familles 
monoparentales, la sécurité et la convivialité 
des espaces publics, l’isolement des seniors, 
ou encore la lutte contre la pauvreté, sont 
autant de sujets qui préoccupent les 
habitants et nécessitent des actions 
concrètes. C’est ici que la participation 
citoyenne montre toute sa pertinence : en 
mobilisant l’intelligence collective, elle 
permet de concevoir des solutions adaptées 
aux besoins réels.

11.1 Le pouvoir d’achat : un enjeu 
prioritaire

Pourquoi ?

L e p o u v o i r d ’ a c h a t e s t u n e d e s 
préoccupations majeures des citoyens. 

Face à la hausse des prix, beaucoup de 
familles éprouvent des difficultés à subvenir 
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à leurs besoins essentiels. En impliquant 
directement les habitants dans des projets 
liés à la gestion des ressources locales, les 
municipalités peuvent contribuer à soulager 
ces pressions.

Solutions concrètes :

• Groupements d’achats citoyens : Les 
habitants s’associent pour négocier 
des achats en gros auprès de 
producteurs ou distributeurs locaux, 
ce qui permet de réduire les coûts sur 
des produits a l imentaires ou 
scolaires. La municipalité peut 
soutenir ces initiatives en offrant des 
lieux de stockage ou en facilitant les 
négociations.

• Marchés solidaires : Organiser des 
marchés où des produits locaux sont 
vendus à prix coûtant pour les 
habitants à revenus modestes, en 
collaboration avec des associations 
ou des producteurs solidaires.
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• Économie circulaire : Mettre en place 
des ateliers participatifs pour créer 
des réseaux d’échange ou de partage 
d e b i e n s ( v ê t e m e n t s , 
électroménagers), qui permettent de 
l imi ter l es dépenses tout en 
renforçant les liens sociaux.

À Romans-sur-Isère (Drôme), un projet 
participatif a permis la création d’un magasin 
solidaire, où les habitants peuvent acheter des 
produits locaux à prix réduits. Ce projet a été co-
construit avec les citoyens et est géré par une 
association locale, avec le soutien logistique de la 
mairie.

11.2. Les familles monoparentales : 
soutenir les foyers les plus vulnérables

Pourquoi ?

Les familles monoparentales sont souvent 
confrontées à des défis spécifiques, mêlant 
précarité économique et isolement social. 
Ces foyers, majoritairement constitués de 
femmes seules avec enfants, nécessitent une 
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attention particulière dans les politiques 
locales.

Solutions concrètes :

• Garde partagée communautaire : 
Créer des réseaux de garde partagée 
entre parents, soutenus par la mairie, 
pour réduire les coûts de garde 
d’enfants tout en facilitant l’entraide.

• Crèches accessibles et flexibles : 
Adapter les horaires des crèches 
municipales pour répondre aux 
b e s o i n s d e s p a r e n t s i s o l é s , 
notamment ceux qui travaillent en 
horaires décalés.

• Espaces d’entraide : Mettre en place 
des lieux où les parents peuvent se 
r e n c o n t r e r , p a r t a g e r l e u r s 
expériences, et accéder à des services 
comme le soutien scolaire ou l’aide 
juridique.
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Montreuil, en Seine-Saint-Denis, a organisé des 
a t e l i e rs par t i c ipat i f s avec des f ami l l e s 
monoparentales pour identifier leurs besoins 
prioritaires. Ces échanges ont conduit à la création 
d’un service de garde partagée, financé en partie 
par le budget participatif de la ville. Ce dispositif a 
offert une solution concrète pour alléger le 
quotidien des familles isolées tout en renforçant 
l'entraide et le lien social au sein de la 
communauté.

11.3. Renforcer la sécurité et la 
convivialité dans l’espace public

Pourquoi ?

La qualité de vie d’une communauté repose 
en grande partie sur le sentiment de sécurité 
et sur la convivialité des espaces partagés. 
Créer un environnement où chacun se sent 
respecté, écouté et en sécurité contribue à 
renforcer les liens sociaux et à apaiser les 
tensions, qu’elles soient latentes ou visibles.
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Solutions concrètes :

• Créer des espaces publics attractifs 
et bien entretenus : Des lieux bien 
aménagés et animés sont des points 
d e r e n c o n t r e n a t u r e l s q u i 
encouragent le dialogue entre 
habitants de tous horizons. Investir 
dans la rénovation des parcs, 
l’éclairage public intelligent, ou 
l’installation d’équipements sportifs 
et culturels accessibles à tous. Une 
place bien éclairée et propre invite 
davantage à l’échange et réduit 
naturellement les tensions sociales.

• Renforcer la présence humaine dans 
les espaces publics : Une présence 
visible et régulière, qu’elle soit 
assurée par des médiateurs ou des 
forces de l’ordre, rassure les citoyens 
et limite les tensions. Former et 
déployer des médiateurs urbains 
recrutés localement pour désamorcer 
les conflits et accompagner les 
habitants. Associer les forces de 
l’ordre à des patrouilles régulières et 
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visibles dans les zones sensibles, 
pour une présence dissuasive mais 
aussi réactive.

• Encourager la convivialité par des 
activités collectives : Des activités 
régulières favorisent les échanges, 
renforcent les liens, et détournent les 
habi tants des comportements 
antisociaux. Organiser des marchés 
nocturnes, des fêtes de quartier, ou 
des compétitions sportives en plein 
a i r . A m é n a g e r d e s e s p a c e s 
p o l y v a l e n t s a c c u e i l l a n t d e s 
animations culturelles ou des ateliers 
participatifs. Impliquer les écoles, 
clubs locaux, et associations dans 
l’animation de ces événements pour 
u n e m o b i l i s a t i o n e n t r e l e s 
générations. Mettre en place des 
applications ou des plateformes 
citoyennes où les habitants peuvent 
signaler des problèmes constatés 
(ex. : éclairage défectueux, graffiti, 
mobilier urbain abîmé), et suivre la 
progression de leur résolution par la 
municipalité.
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À Bischwiller dans le Bas-Rhin, la mairie a 
rénové un parc en impliquant les habitants dans sa 
conception : ajout d’aires de jeux pour enfants, 
installation de bancs pour les personnes âgées et 
organisation d’ateliers artistiques. 

Résultat : une réduction notable des tensions 
locales et un espace de vie devenu un point central 
de la communauté.

11.4. Lutter contre l’isolement des 
seniors

Pourquoi ?

Avec le vieillissement de la population, 
l’isolement des seniors devient un enjeu 
social et humain crucial. Les aînés ont 
souvent des difficultés à accéder aux 
services publics ou à maintenir un lien 
social, ce qui impacte leur qualité de vie et 
leur santé.
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Solutions concrètes :

• Rencontres intergénérationnelles : 
Organiser des projets où les jeunes et 
les seniors collaborent (jardins 
partagés, cours de cuisine, ou tutorat 
scolaire).

• Colocations solidaires : Encourager 
les formules où des étudiants vivent 
chez des seniors, en échange de 
services tels que l’aide aux courses 
ou la compagnie.

• Lieux d’échange et d’activités : 
Créer des espaces dédiés aux seniors, 
où ils peuvent participer à des 
ateliers (bricolage, informatique, art) 
et rencontrer d’autres habitants.

Woippy, en Moselle, a lancé un programme 
intergénérationnel pour lutter contre l'isolement 
des seniors. Ce projet a mobilisé des jeunes, formés 
pour accompagner les personnes âgées dans leurs 
démarches administratives ou pour les aider à 
utiliser des outils numériques. Cette initiative a 
renforcé les liens sociaux, tout en facilitant 
l’intégration des seniors dans la vie locale.
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11.5. La transition écologique et 
énergétique

Pourquoi ?

La lutte contre le changement climatique est 
une priorité mondiale, mais les citoyens 
veulent voir des actions concrètes à l’échelle 
locale. La réduction de l’empreinte carbone, 
l’adaptation aux aléas climatiques et la 
protection de la biodiversité sont autant de 
d é fi s q u i c o n c e r n e n t t o u t e s l e s 
municipalités.

Solutions concrètes :

• Énergies renouvelables locales : 
Installation de panneaux solaires sur 
les bâtiments publics, création de 
coopératives énergétiques pour 
encourager les citoyens à produire 
leur propre électricité.
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• Mobilité durable : Développement 
de pistes cyclables, mise en place de 
transports en commun gratuits ou 
peu coûteux, et incitations à la 
mobilité partagée.

• Gestion des déchets : Organisation 
d’ateliers pour apprendre à réduire 
et trier les déchets, et création de 
composteurs collectifs dans les 
quartiers.

• Protection des espaces naturels : 
Renforcement des parcs urbains, 
plantation d’arbres, ou création de 
corridors écologiques reliant les 
zones vertes.

Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais), une ancienne 
ville minière, a réussi sa transition écologique en 
réhabilitant ses terrils en espaces naturels et en 
devenant un modèle d’énergie renouvelable locale.
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11.6. Réduction de la pauvreté : des 
actions locales concrètes

Pourquoi ?

La pauvreté, souvent visible dans les 
quartiers prioritaires ou en zones rurales, est 
une problématique transversale qui touche 
plusieurs aspects de la vie quotidienne : 
logement, emploi, santé, éducation.

Solutions concrètes :

• Ateliers de co-élaboration de 
projets : Permettre aux habitants des 
quartiers défavorisés de proposer des 
projets concrets, comme la création de 
jardins partagés ou d’ateliers de 
réparation, avec un soutien technique 
et financier de la mairie.

• Accès aux services essentiels : Créer 
des permanences sociales dans les 
zones rurales ou isolées, où les 
habitants peuvent rencontrer des 
professionnels pour obtenir des aides 
ou des conseils.
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• Soutien à l’emploi local : Lancer des 
c h a n t i e r s p a r t i c i p a t i f s p o u r 
réhabiliter des bâtiments publics ou 
créer des espaces verts, en impliquant 
les demandeurs d’emploi locaux.

Trappes, une ville des Yvelines, a rénové un centre 
social grâce à un budget participatif impliquant 
directement les habitants. Ces derniers ont proposé 
et validé les travaux de réhabilitation, ce qui a 
permis de moderniser l’espace pour accueillir des 
activités éducatives, sociales et culturelles. Le 
projet a également mobilisé des chômeurs locaux 
pour les travaux, créant ainsi des opportunités 
d’emploi temporaires. Cette initiative a renforcé le 
lien social et amélioré la qualité de vie dans un 
quartier défavorisé.

11.7. L’accès à la santé pour tous

Pourquoi ?

Les déserts médicaux et l’accès limité aux 
soins sont des problématiques critiques 
dans les zones rurales et certaines banlieues. 
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L’égalité devant la santé est un enjeu 
fondamental pour la cohésion sociale.

Solutions concrètes :

• Maisons de santé participatives : 
Création de structures regroupant 
m é d e c i n s , i n fi r m i e r s , 
kinésithérapeutes et psychologues, 
où les citoyens participent au choix 
des services proposés.

• Téléconsultation encadrée : Mise à 
d i s p o s i t i o n d e c a b i n e s d e 
téléconsultation dans les mairies ou 
espaces publics pour permettre aux 
habitants sans médecin à proximité 
d’accéder à des soins rapides.

• Prévention et éducation à la santé : 
Organisation de campagnes locales 
sur la nutrition, le dépistage précoce 
des maladies et l’activité physique, 
e n c o l l a b o r a t i o n a v e c d e s 
associations et des écoles.
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Charny-Orée-de-Puisaye, une commune rurale 
de l’Yonne, a répondu au problème des déserts 
médicaux en créant une maison de santé 
pluridisciplinaire. Regroupant médecins, 
infirmiers et kinésithérapeutes volontaires, ce 
centre modernisé permet un accès facilité aux 
soins, notamment grâce à la téléconsultation. 
Soutenue par des subventions et une enquête 
locale, cette initiative a amélioré les services de 
santé pour les habitants, notamment les seniors et 
les personnes isolées, tout en renforçant 
l’attractivité de la commune.

11.8. L’éducation et l’égalité des chances

Pourquoi ?

Les inégalités éducatives persistent, 
notamment dans les zones rurales et les 
quartiers prioritaires. Garantir une 
éducation de qualité est essentiel pour offrir 
les mêmes opportunités à tous les enfants.
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Solutions concrètes :

• Soutien scolaire participatif : 
Organisation de tutorats gratuits 
animés par des bénévoles ou des 
étudiants locaux pour aider les 
élèves en difficulté.

• Accès aux outils numériques : Mise 
à disposit ion de tablettes ou 
d’ordinateurs dans les écoles et 
bibliothèques, accompagnée de 
formations pour les élèves et leurs 
familles.

• Espaces d’apprentissage innovants : 
Créat ion de l i eux de t rava i l 
collaboratif où les jeunes peuvent 
d é v e l o p p e r d e s c o m p é t e n c e s 
pratiques (code, robotique, design).

• Partenariats avec des entreprises 
locales : Développement de stages 
ou d’ateliers pour initier les élèves 
aux métiers et renforcer leur 
employabilité.
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Trélazé, dans le Maine-et-Loire, a mis en place un 
programme municipal de mentorat scolaire destiné 
aux élèves en difficulté. Ce dispositif, soutenu par 
des bénévoles et des associations locales, a permis 
d’accompagner de nombreux jeunes, améliorant 
leur motivation et leurs résultats scolaires. Cette 
initiative reflète l’engagement de la municipalité en 
faveur de l’égalité des chances et de la réussite 
éducative.

11.9. L’intégration et la diversité 
culturelle

Pourquoi ?

L’intégration des populations issues de 
l’immigration et la valorisation de la 
diversité culturelle sont des enjeux centraux 
pour renforcer la cohésion sociale.
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Solutions concrètes :

• Fêtes multiculturelles : Organiser 
d e s é v é n e m e n t s o ù c h a q u e 
communauté peut partager sa 
culture à travers la cuisine, la 
musique ou les arts.

• Cours de langue et d’intégration 
civique : Proposer des cours gratuits 
pour apprendre le français et 
comprendre le fonctionnement des 
institutions locales.

• Jardins partagés interculturels : 
Créer des espaces où les habitants, 
quelle que soit leur origine, cultivent 
ensemble des légumes ou des plantes 
locales et d’ailleurs.

• Projets interquartiers : Encourager 
les échanges entre les différentes 
parties de la ville à travers des 
activités sportives ou culturelles.
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Saint-Denis, en Seine-Saint-Denis, a instauré un 
programme de parrainage c i toyen pour 
accompagner les nouveaux arrivants dans leur 
intégration sociale et administrative. Ce dispositif 
repose sur des citoyens volontaires qui aident les 
nouveaux habitants à mieux comprendre les 
démarches administratives, à découvrir leur 
environnement local et à tisser des liens dans leur 
nouvelle communauté. Cette initiative a renforcé la 
cohésion sociale et favorisé une meilleure 
intégration des populations dans cette ville 
multiculturelle.

11.10. La jeunesse et l’engagement 
citoyen

Pourquoi ?

Les jeunes sont souvent perçus comme 
désengagés de la vie publique. Pourtant, 
leur dynamisme et leurs idées peuvent 
enrichir la démocratie locale.
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Solutions concrètes :

• Conseils municipaux de jeunes : 
Intégrer les jeunes à la prise de 
décision en leur permettant de 
proposer des projets pour leur ville.

• Ateliers d’engagement citoyen : 
Sensibiliser les jeunes à des causes 
locales, comme l’environnement ou 
la solidarité, et les impliquer dans 
des actions concrètes.

• Espaces dédiés : Aménager des lieux 
spécialement conçus pour les jeunes, 
avec des équipements sportifs, 
culturels et numériques.

• Soutien à l ’entrepreneuriat : 
Proposer des aides financières et un 
accompagnement aux jeunes qui 
souhaitent lancer des projets 
entrepreneuriaux ou associatifs.
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Metz, en Moselle, a mis en place un conseil des 
jeunes pour intégrer les adolescents à la vie 
publique locale. Ce conseil permet aux jeunes de 
proposer des projets qui les concernent 
directement, tels que la création d’une salle de jeux 
gratuite ou des initiatives de sensibilisation à 
l’écologie. En impliquant les adolescents dans la 
prise de décision, Metz renforce leur sentiment 
d’appartenance à la collectivité et encourage leur 
engagement citoyen dès le plus jeune âge.
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Chapitre 12  

Financer la démocratie 
participative et interactive
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La question des moyens.

Investir dans la démocratie participative, 
c’est miser sur un futur plus inclusif et 
transparent. Mais comment financer ces 
dispositifs sans compromettre les budgets 
locaux ? Ce chapitre explore des solutions 
pragmatiques pour y parvenir.

1.  Optimiser les ressources existantes

• R é a l l o c a t i o n d e s b u d g e t s 
municipaux : Une partie des fonds 
a l l o u é s a u x c a m p a g n e s d e 
communication ou aux cérémonies 
coûteuses peut être redirigée vers des 
ini t iat ives part ic ipat ives . Par 
exemple, remplacer des publications 
papier par des consultations en ligne 
réduit les coûts d’impression.

• Événements participatifs : Des 
événements municipaux peuvent 
intégrer des ateliers ou débats 
citoyens, augmentant leur utilité 
sociale sans augmenter le budget.
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2.  Mobiliser des compétences locales

• Formation des agents municipaux : 
En formant le personnel existant à 
animer des réunions participatives 
o u à g é r e r d e s p l a t e f o r m e s 
numériques, on réduit la dépendance 
aux prestataires externes.

• Implicat ion des associat ions 
locales : Les associations peuvent 
être des partenaires clés dans 
l’organisation de forums et d’ateliers, 
souvent à moindre coût.

3.  Choix prioritaires et financement ciblé

Il faut prioriser car toutes les actions de 
démocratie participative n’ont pas le même 
coût ni la même urgence. Il est important de: 

• Lancer des projets pi lotes : 
C o m m e n c e r p a r u n o u d e u x 
dispositifs, comme un forum de 
quartier ou un budget participatif 
p o u r u n e s e u l e e n v e l o p p e 
budgétaire, permet de limiter les 
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coûts initiaux tout en évaluant leur 
impact.

• É v i t e r l e s u r é q u i p e m e n t 
numérique : Les plateformes 
numériques participatives peuvent 
être choisies parmi des solutions 
libres et économiques, comme 
Decidim, déjà utilisé par plusieurs 
communes françaises.

4. Mobiliser des fonds spécifiques

Certaines sources de financement externes 
peuvent être sollicitées :

• Subventions publiques : De 
nombreuses subventions sont 
disponibles, notamment via les 
r é g i o n s , l ’ É t a t , o u l ’ U n i o n 
européenne, pour des projets 
i n n o v a n t s o u f a v o r i s a n t l a 
participation citoyenne.

• Partenariats privés : Des entreprises 
locales peuvent cofinancer des 
projets en échange de reconnaissance 
publique (par exemple, sponsoriser 

120



des ateliers participatifs ou des 
équipements numériques).

• Fonds spécifiques : Les Plans 
d’action pour le climat ou des 
enveloppes dédiées à l’innovation 
sociale peuvent être orientés vers ces 
initiatives.

5. Réduire les coûts grâce aux outils 
numériques

Miser sur des outils abordables

Le numérique peut ê tre un levier 
économique :

• Utilisation de logiciels libres : Des 
solutions open source, comme 
Decidim ou CivicTech, permettent 
d e l a n c e r d e s p l a t e f o r m e s 
participatives à moindre coût.

• Recours aux réseaux sociaux : Créer 
des groupes ou événements sur 
Facebook, ou utiliser des outils 
comme WhatsApp ou Telegram, peut 
suffire pour certaines consultations, 
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réduisant la nécessité d’investir dans 
une plateforme dédiée.

6. Impliquer les citoyens dans la logistique

Proposer aux citoyens eux-mêmes de 
participer à la mise en œuvre des initiatives 
(installation des forums, gestion des 
inscriptions, communication) peut réduire 
les frais de personnel.

7. Générer des économies grâce à la 
par t i c ipa t ion pour une mei l leure 
acceptation des décisions.

Les initiatives participatives peuvent éviter 
des coûts indirects liés à des conflits ou 
résistances locales :

• Réduction des recours juridiques : 
Les projets décidés collectivement 
suscitent moins de contestations, ce 
qui diminue les dépenses juridiques.

• Meilleure adhésion aux politiques 
publiques : Une décision co-
construite est souvent mieux 
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a c c e p t é e , é v i t a n t d e s c o û t s 
d’ajustement ou d’abandon.

8. Identifier les besoins réels

Les consultations citoyennes permettent 
d’identifier rapidement les priorités locales, 
réduisant les investissements inutiles ou 
non adaptés.

Montreuil, en Seine-Saint-Denis, a lancé un 
budget participatif avec une enveloppe initiale de 2 
millions d’euros. 

Ce dispositif a permis aux habitants de proposer et 
de voter pour des projets répondant à leurs besoins 
locaux. Parmi les réalisations, on compte des 
aménagements d’espaces verts et la création d’aires 
de jeux, qui ont renforcé la qualité de vie et 
l’implication citoyenne. 

Ce budget participatif a été en partie financé grâce 
à une réallocation de fonds prévus pour des 
campagnes de communication et à des subventions 
régionales dédiées à l’innovation sociale.
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Plateforme participative (hypothèse)

Pour une ville de 15 000 habitants, un projet de 
plateforme participative pourrait coûter environ 20 
000 € pour sa mise en place et son fonctionnement. 
Ce montant pourrait être couvert par :

• La suppression de certaines dépenses 
événementielles non essentielles (économie 
estimée : 10 000 €).

• Une subvention régionale pour le 
développement numérique (10 000 €). Le 
projet pilote permettrait de consulter les 
citoyens sur les priorités locales, comme 
l’éclairage public ou la rénovation des 
infrastructures.
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Perspectives d’avenir :

La proportionnelle locale comme 
levier démocratique
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Imaginer la démocratie de demain, 
c’est oser repenser nos pratiques pour 
mieux répondre aux aspirations des 
citoyens. Parmi les pistes d’évolution, la 
proportionnelle locale offre une vision 
audacieuse mais réaliste pour renforcer la 
représentation et la participation au sein des 
conseils municipaux. Explorons ensemble ce 
que pourrait apporter cette transformation.

Comprendre le système actuel

Aujourd’hui , dans la major i té des 
communes françaises , les élect ions 
municipales reposent sur un scrutin 
majoritaire de liste à deux tours, avec une 
prime accordée à la liste gagnante. 
Concrètement :

• Premier tour : Si une liste obtient 
plus de 50 % des suffrages, elle 
gagne immédiatement une majorité 
des sièges (généralement 50 % + 1 
siège). Les autres sièges sont répartis 
entre toutes les listes ayant obtenu 
p l u s d e 5 % d e s v o i x , 
proportionnellement à leur score.
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• Second tour : Si aucune liste n’atteint 
50 % au premier tour, un second tour 
est organisé. Les listes ayant obtenu 
au moins 10 % des voix au premier 
tour peuvent se maintenir, et les 
sièges sont répartis de manière 
similaire à celle du premier tour, avec 
une prime pour la liste gagnante.

Ce système favorise la stabilité en accordant 
une majorité claire à la liste arrivée en tête, 
mais il tend à sous-représenter les minorités 
et à limiter la diversité des voix au sein des 
conseils municipaux.

Pourquoi changer ?

Le système actuel présente plusieurs 
limites :

1. Représentation insuffisante : Les 
listes minoritaires qui recueillent 10 à 
30 % des voix se voient souvent 
attribuer très peu de sièges, malgré 
leur poids dans l’électorat.
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2. Manque de pluralité : Une majorité 
écrasante pour la liste gagnante 
réduit parfois les débats, avec des 
d é c i s i o n s p e r ç u e s c o m m e 
unilatérales.

3. Frustration citoyenne : De nombreux 
électeurs estiment que leur vote n’a 
que peu d’impact si leur liste n’est 
pas en tête. Cela peut nourrir 
l’abstention et le sentiment de 
déconnexion avec les institutions 
locales.

Comment cela fonctionnerait-il avec la 
proportionnelle ?

Un système proportionnel local pourrait 
fonctionner de différentes manières, en 
c o n s e r v a n t u n é q u i l i b r e e n t r e 
représentativité et gouvernabilité. Voici une 
proposition concrète :
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1 . S c r u t i n m i x t e ( m a j o r i t a i r e + 
proportionnel)

• La moitié des sièges du conseil 
municipal cont inuerai t d’être 
attribuée à la liste arrivée en tête 
(comme dans le système actuel).

• L’autre moitié des sièges serait 
répartie de manière proportionnelle 
entre toutes les listes ayant obtenu au 
moins 5 % des voix.

Par exemple, dans une commune de 15000 
habitants avec 33 sièges à pourvoir :

• Si une liste obtient 40 % des voix, elle 
remporte automatiquement la moitié 
des sièges (17) en tant que liste 
gagnante.

• Les 16 sièges restants sont répartis 
proportionnellement entre toutes les 
listes ayant franchi le seuil des 5 %, 
selon leur score.
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2. Accord de coalition pour gouverner

• Si la majorité absolue n’est pas 
atteinte par une seule liste, des 
alliances doivent être formées entre 
plusieurs listes pour constituer une 
majorité.

• Cela favorise une culture du 
compromis et oblige les élus à 
travailler ensemble, même s’ils 
re p r é s e n t e n t d e s s e n s i b i l i t é s 
politiques différentes.

3. Simplicité pour les électeurs

• Les citoyens continueraient à voter 
pour une liste unique, comme dans 
le système actuel. La répartition des 
s i è g e s s e f e r a i t e n s u i t e 
automatiquement, en suivant des 
règles claires et transparentes.

• Une communication claire de la 
mairie expliquerait aux citoyens le 
fonctionnement et l’impact de ce 
système.
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Un objectif ambitieux mais réaliste

Aujourd’hui, le système électoral français 
repose sur des règles bien établies, et la mise 
en place de la proportionnelle nécessiterait 
une réforme au niveau national. Cependant, 
cela ne rend pas cette idée impossible. Voici 
comment elle pourrait être portée et testée 
dans l’avenir :

1. Sensibiliser les citoyens 
La proportionnelle locale pourrait être une 
solution pour redonner envie aux citoyens 
de voter, en leur montrant que leur opinion 
sera mieux prise en compte.

2. Militer pour des expérimentations 
Certaines communes volontaires pourraient 
tester ce modèle, sur la base d’un accord 
entre les listes candidates. Cela permettrait 
d’évaluer concrètement ses effets sur la 
gouvernance locale.

3. Favoriser un débat public 
En tant que candidat ou élu, nous pourrions 
porter cette idée dans les discussions 
locales, et même proposer des alternatives 
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pour rapprocher les électeurs des décisions 
(groupes citoyens, consultations régulières, 
inclusion de l ’opposition dans des 
commissions clés).

Dans d’autres pays européens, des systèmes 
proportionnels ont été mis en place pour assurer 
une meilleure représentativité locale :

Italie : Les conseils municipaux des grandes villes 
appliquent un système mixte, combinant 
majoritaire et proportionnel. Cela permet de 
donner du poids à des listes minoritaires tout en 
assurant la stabilité de l’exécutif local.

Belgique : La proportionnelle intégrale est utilisée 
pour élire les conseils municipaux, obligeant les 
partis à négocier et à collaborer pour former une 
majorité.

Allemagne : Les Länder et les conseils locaux 
utilisent un système proportionnel, souvent 
apprécié pour sa capacité à intégrer une pluralité 
de voix dans les débats publics.
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Pourquoi en parler dans ce livre ?

La proportionnelle locale répond à un enjeu 
central : renforcer le lien entre les citoyens et 
leurs élus, tout en offrant une représentation 
plus fidèle des différentes sensibilités au 
sein d’une communauté. 

En évoquant cette idée, ce livre invite à 
réfléchir aux moyens de revitaliser la 
démocratie locale, en la rendant plus juste, 
plus participative, et plus inclusive.

Historiquement, ce système a déjà existé en 
France avant 1950, mais il a été abandonné 
principalement pour des raisons politiques, 
liées à une volonté de favoriser la stabilité 
des majorités locales. 

Aujourd’hui, les critiques adressées à la 
proportionnelle – risques de fragmentation 
des conseils municipaux, ralentissement des 
prises de décisions – restent des arguments 
souvent avancés. 

Pourtant, dans un contexte de crise 
démocratique, ces freins méritent d’être 
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reconsidérés à la lumière des besoins d’une 
gouvernance locale plus représentative et 
plus collaborative.

Pour les citoyens, c’est une opportunité de 
mieux comprendre comment leur voix 
pourrait compter davantage dans les 
décisions locales, même lorsqu’ils ne se 
sentent pas majoritaires. 

Pour les acteurs politiques, qu’ils soient élus 
ou candidats, c’est une piste pour repenser 
la gouvernance communale en intégrant de 
nouvelles pratiques qui favorisent la 
coopération et enrichissent le débat public.

E n t a n t q u e p r o j e t d ’ a v e n i r , l a 
proportionnelle locale ouvre une voie 
intéressante pour tous ceux qui souhaitent 
s’engager dans une réflexion sur la 
m o d e r n i s a t i o n d e n o t r e s y s t è m e 
démocratique. Bien qu’elle nécessite une 
adaptation des règles actuelles, elle peut être 
un levier pour rapprocher les institutions 
locales des réalités et des aspirations de 
ceux qu’elles servent.
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Conclusion 

La démocratie de demain, un 
chantier ouvert
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Tout au long de cet ouvrage, nous 
avons exploré les raisons de la crise de 
confiance dans la démocratie représentative, 
analysé les enjeux et les limites du système 
actuel, et découvert comment la démocratie 
interactive et participative peut offrir une 
réponse innovante. 

Nous avons vu comment associer davantage 
les citoyens aux décisions, enrichir les 
débats, tirer parti de l’intelligence collective 
et renforcer la cohésion sociale par la 
d é l i b é r a t i o n , l a c o n s u l t a t i o n e t 
l’expérimentation.

Ce n’est ni un remède magique, ni une 
utopie hors de portée. 

La co-construction citoyenne demande du 
temps, de l’énergie, des ressources, de la 
formation, et une volonté commune des 
élus, des médias, des associations et des 
citoyens. Mais les exemples concrets 
présentés dans ce livre montrent qu’il est 
possible de faire évoluer nos pratiques et de 
construire une culture démocratique plus 
riche, inclusive et résiliente.
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Certaines pistes, comme la proportionnelle 
locale, pourraient à terme rééquilibrer les 
i n s t i t u t i o n s e n l e u r d o n n a n t u n e 
représentativité accrue. D’autres, comme les 
budgets participatifs, les assemblées 
citoyennes ou les plateformes numériques, 
offrent déjà des résultats tangibles dans de 
nombreuses villes en France et ailleurs. Ces 
outils montrent que la démocratie peut être 
réinventée à l’échelle locale, tout en 
inspirant des réformes plus larges.

Chacun peut jouer un rôle dans cette 
transformation. Les citoyens peuvent 
s’informer, participer aux initiatives locales, 
proposer des idées, et soutenir des médias 
qui valorisent la réflexion plutôt que la 
polémique. Les élus peuvent se saisir de ces 
innovations pour renforcer leur légitimité et 
leur proximité avec les habitants. Les 
médias et associations peuvent s’engager à 
élever le niveau du débat public et 
encourager une participation éclairée.

L’avenir de la démocratie est entre nos 
mains. Par de petites actions – assister à une 
réunion publique, questionner un élu, voter 
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dans un budget participatif ou simplement 
partager une idée – nous pouvons amorcer 
le changement. Ces gestes, multipliés par 
des milliers de citoyens, peuvent remodeler 
profondément notre vie politique et sociale.

Avec audace, lucidité et persévérance, nous 
pouvons bâtir une démocratie à la hauteur 
des défis d’aujourd’hui et de demain : un 
système où « le pouvoir du peuple » ne reste 
pas une formule creuse mais reprend tout 
son sens. Une force vivante et collective, 
portée par chacun, au service du bien 
commun. 

Ce chantier est ouvert. 
À nous, ensemble, de le faire vivre.
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Dans cet ouvrage, j’ai tenté de simplifier et 
d’expliquer certains mots et expressions parfois 
complexes des sujets abordés. J’ajoute quelques 
définitions et rappels supplémentaires dans ce 
glossaire aux pages suivantes :

Glossaire

Abstention : Le fait de ne pas participer à un 
vote ou une élection, même si l’on est inscrit 
sur la liste électorale.
Agora : Place publique dans la Grèce antique 
où les citoyens se réunissaient pour discuter et 
voter.
Assemblées citoyennes : Réunions de 
citoyens, souvent tirés au sort, pour discuter 
et proposer des solutions sur des sujets 
importants.
Assemblées délibératives : Groupes de 
citoyens qui discutent en profondeur d’un 
sujet pour proposer des solutions.
Budget participatif : Une partie du budget 
d’une ville réservée aux projets proposés et 
votés par les habitants.
Cacophonie : Confusion créée par des bruits 
ou des discussions désordonnées.
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Charte éthique : Ensemble de règles ou 
principes qui guident un comportement juste 
et respectueux.
Coalition : Alliance entre différents groupes 
pour atteindre un objectif commun.
Cohésion sociale : Unité et harmonie entre les 
membres d’une société.
Compromis : Accord où chaque partie accepte 
de faire des concessions pour trouver une 
solution.
Concertation : Processus de discussion entre 
différentes parties pour parvenir à un accord.
Constitution : Texte fondamental qui fixe les 
règles et les principes d’un État, comme les 
droits des citoyens.
Consensus : Accord général obtenu après 
discussion entre plusieurs personnes ou 
groupes.
Consultation publique : Processus où les 
citoyens sont invités à donner leur avis sur un 
projet ou une décision.
Conventions citoyennes : Assemblées de 
citoyens, souvent tirés au sort, pour proposer 
des solutions sur des sujets complexes comme 
le climat.
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Cynisme : Attitude de méfiance ou de doute 
envers les motivations des autres, souvent 
associée à une vision négative.
Débat législatif : Discussion entre élus pour 
adopter ou modifier une loi.
Démagogie : Discours destiné à séduire le 
public, même au détriment de la vérité ou de 
la justice.
Démographie : Étude de la population, de sa 
composition et de son évolution.
Démocratie interactive : Une démocratie où 
les citoyens participent activement via des 
outils numériques ou d’autres dispositifs.
Démocratie participative : Une démocratie où 
les citoyens sont impliqués directement dans 
les décisions, au-delà du simple vote.
Démocratie représentative : Système où les 
citoyens élisent des représentants pour 
prendre des décisions en leur nom.
Désinformation : Diffusion de fausses 
informations dans le but d’influencer 
l’opinion.
Diversité politique : Présence d’un large 
éventail d’opinions et d’idées dans un débat 
ou une assemblée.
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Echéances : Dates importantes où des actions 
ou des décisions doivent être prises, comme 
une élection.
Élus locaux : Représentants choisis par les 
citoyens pour diriger une commune ou une 
région.
E n j e u x s o c i a u x , é c o n o m i q u e s e t 
environnementaux : Les défis importants qui 
concernent la société, l’économie ou la 
protection de la planète.
Exécutif local : L’équipe dirigée par le maire, 
chargée de mettre en œuvre les décisions du 
conseil municipal.
Fake news : Fausses informations diffusées 
intent ionnel lement pour tromper ou 
manipuler.
Formalité électorale : Une procédure ou 
action considérée comme obligatoire mais 
souvent perçue comme inutile ou symbolique.
Fragmenter le tissu social : Diviser ou isoler 
les membres d’une société, entraînant un 
affaiblissement de la cohésion.
G o u v e r n a b i l i t é : C a p a c i t é d ’ u n 
gouvernement ou d’une équipe dirigeante à 
fonctionner de manière efficace.
Impact tangible : Effet concret, visible et 
mesurable d’une action ou d’un projet.
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Inclusif : Qui intègre tout le monde, sans 
exclure personne.
Intelligence collective : Ensemble des idées et 
compétences apportées par un groupe de 
personnes.
Institutions : Structures officielles qui 
organisent la vie d’un pays, comme le 
gouvernement ou le parlement.
Intergénérationnel : Qui implique des 
personnes de différentes générations (jeunes, 
adultes, seniors).
Liberté d’association : Droit de se regrouper 
librement pour défendre des idées ou mener 
des actions communes.
Liberté d’expression : Droit de dire ou écrire 
ce que l’on pense, dans le respect des lois.
Liste électorale : Registre officiel des 
personnes ayant le droit de voter.
Majorité absolue : Obtenir plus de la moitié 
des voix ou des sièges dans une élection ou un 
vote.
Majorité relative : Quand une personne ou 
une liste a plus de voix que les autres, mais 
sans atteindre la moitié des votes.
Milieu socio-culturel : Ensemble des 
conditions sociales et culturelles dans 
lesquelles vit une personne ou un groupe.
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Mobilité durable : Moyens de transport 
respectueux de l’environnement, comme les 
vélos ou les bus électriques.
Mondialisation : Augmentation des échanges 
économiques, culturels et politiques entre les 
pays du monde.
Perspective : Point de vue ou vision d’avenir.
Pluralisme politique : Existence et respect de 
plusieurs idées et partis politiques dans une 
société.
Populisme : Discours politique qui cherche à 
séduire le peuple en opposant souvent les 
élites et les citoyens.
Proportionnelle : Système électoral où les 
sièges sont attribués en fonction du 
pourcentage de votes obtenus.
Représentation proportionnelle : Mode de 
scrutin où le nombre de sièges attribué à 
chaque liste correspond à son pourcentage de 
voix.
Répression : Usage de la force ou de sanctions 
pour empêcher une opposition ou des 
comportements jugés indésirables.
Siège : Place qu’un élu occupe dans une 
assemblée comme un conseil municipal ou le 
parlement.
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Souveraineté : Pouvoir d’un peuple ou d’un 
État de décider librement sans ingérence 
extérieure.
Transversal : Qui traverse ou concerne 
plusieurs domaines à la fois.
Vote blanc : Bulletin de vote qui ne soutient 
aucun candidat ou liste, souvent utilisé pour 
exprimer une opinion neutre ou un désaccord.
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